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Les agents intégrés conformément au présent 
article sont classés au même échelon et gardent 
l'ancienneté acquise dans leur ancien grade dans la 
catégorie, le grade et l'échelon. 

Art. 40  - Sont intégrés dans les délais  de 6 mois de la date de publication du présent décret gouvernemental les administrateurs généraux dans le grade d’administrateur général de la classe supérieure conformément au tableau ci-après: 
 

Grade actuel Conditions  Grade d’intégration 

Administrateur général 
- Ancienneté dans le grade égale au 
moins à 5 ans. 
- titulaire d'un diplôme de maîtrise ou 
d'un diplôme équivalent au moins.  

Administrateur général de la classe 
supérieure 

 
Les administrateurs généraux intégrés au grade d’administrateur général de la classe supérieure conformément au présent article sont classés à l’échelon équivalent au salaire de base  supérieur acquis dans leur ancien grade à partir de la date de l’intégration.  

TITRE XII 
DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES 

Art. 41 - À l'exception des administrateurs généraux qui ne sont pas concernés par l'intégration conformément aux dispositions du chapitre 40 ci-dessus, Sont promus exceptionnellement au grade suivant, par voie de concours, tous les agents qui sont intégrés conformément aux dispositions de l’article 39 du présent décret gouvernemental quand ils atteignent au moins quatre (4) ans d'ancienneté dans leur grade. les modalités d'organisation du concours sont fixées par décision du  chef du gouvernement. 
Cette promotion exceptionnelle ne s'effectue qu'une 

seule fois durant la vie professionnelle de l'agent. 
Les dispositions du premier alinéa du présent article ne s'appliquent pas aux agents ayant bénéficiés d'une reconstitution de la carrière. 

TITRE XIII 
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 42 - Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent décret gouvernemental et notamment les dispositions du décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le statut particulier au corps administratif commun des administrations publiques, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 2012-2362 du 10 octobre 2012. 
Art. 43 - Les ministres et les secrétaires d’Etat et les présidents des collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 25 février 2020. 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

Décret gouvernemental n° 2020-116 du 25 
février 2020, fixant la concordance entre 
l'échelonnement des grades du corps 
administratif commun des administrations 
publiques el les niveaux de rémunération. 

Le chef du gouvernement, 
Vu la constitution 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général du personnel de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011, 

Vu la loi n° 2018-29 du 9 mai 2018 portant le code 
des collectivités locales  

Vu le décret n° 82-1229 du 2 septembre 1982, 
portant dispositions dérogatoires pour la participation 
aux concours de recrutement à titre d'externe tel qu'il a 
été complété par le décret n° 92-1551 du 28 Août 
1992 

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, 
fixant le traitement de base des personnels de l'Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2007-
268 du 12 février 2007, 

Vu le décret n° 97-2127 du 10 novembre 1997, 
relatif aux indemnités compensatrices instituées par le 
décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, fixant le 
traitement de base des personnels de l'Etat, des 
collectivités publiques locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 
statut particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété et notamment le décret n° 
2008-559 du 4 mars 2008,   
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Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres, 
Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement, 
Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 novembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement. 
Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 2018, portant nomination d’un membre du gouvernement. 
Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 novembre 2018, portant nomination de membres du gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2020-115 du 25 
février 2020, fixant le statut particulier au corps 
administratif commun des administrations publiques. 

Vu l'avis du ministre des finances,  
Vu l'avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - La concordance entre les 

échelons des grades du corps administratif commun 
des administrations publiques et les niveaux de 
rémunération, tel que prévus pour le décret susvisé n° 
97-1832 du 16 septembre 1997 est fixée 
conformément au tableau suivant : 

 
Catégorie Sous-catégorie Grade Echelon Niveau de rémunération correspondant 

1 10 
2 11 
3 12 
4 13 
5 14 
6 15 
7 16 
8 17 
9 18 

10 19 
11 20 
12 21 
13 22 
14 23 
15 24 

  Administrateur général de la classe supérieure 

16 25 
1 6 
2 7 
3 8 

A A1 

4 9 
5 10 
6 11 
7 12 
8 13 
9 14 

10 15 
11 16 
12 17 
13 18 
14 19 
15 20 
16 21 
17 22 
18 23 
19 24 

  

        Administrateur général 

20 25 
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Catégorie Sous-catégorie Grade Echelon Niveau de rémunération correspondant 
1 3 
2 4 
3 5 
4 6 
5 7 
6 8 
7 9 
8 10 
9 11 

10 12 
11 13 
12 14 
13 15 
14 16 
15 17 
16 18 
17 19 
18 20 
19 21 
20 22 
21 23 
22 24 
23 25 

A1 A1 

 
 
 
 

Administrateur en chef 

 A1 Administrateur conseiller 
A A2 Administrateur 
 A3 Administrateur adjoint 

B  Secrétaire d'administration 
C  Commis d'administration 
D  Agent d'accueil 

 
 
 
 
 

De 1 à 
25 

 
 
 
 
 

De 1 à 25 

 
Art. 2 - Les agents reclassés dans la grille des salaires seront rangés à l'échelon correspondant à leur niveau de 

rémunération conformément au tableau de concordance prévu à l'article premier du présent décret gouvernemental. 
Art. 3 - Sont abrogées toutes dispositions antérieures et contraires au présent décret gouvernemental et 

notamment le décret n° 98-835 du 13 avril 1998, fixant la concordance entre l'échelonnement des grades du corps 
administratif commun des administrations publiques et les niveaux de rémunération. 

Art. 4 - Les ministres et les secrétaires d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 25 février 2020. 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 


